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* Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour 2006-2010 
(ECE/TRANS/166/Add.1, activité 02.4), le Forum mondial établit, harmonise et met à jour les 
Règlements pour améliorer l’efficacité des véhicules. Le présent document est soumis en vertu 
de ce mandat. 
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Paragraphe 0, modifier comme suit: 

«0.  CHAMP D’APPLICATION 1/ 

… 

… des catégories M, N et L3.». 

Paragraphe 5.4.1, modifier comme suit (ajouter aussi l’appel de la note 6 et la note 6 proprement 
dite): 

«5.4.1 Dans le cas de projecteurs conçus pour satisfaire aux exigences d’un seul sens de 
circulation (soit à droite soit à gauche), des mesures appropriées doivent être prises 
pour éviter de gêner les usagers de la route des pays où le sens de circulation est 
opposé à celui du pays pour lequel le projecteur a été conçu 6/. Ces mesures peuvent 
être les suivantes: 

… 

                                                 
6/ Les instructions concernant l’installation des projecteurs pour lesquels ces mesures sont 
prévues figurent dans le Règlement no 48.». 

Paragraphe 5.5, l’appel de la note 6 devient l’appel de la note 7 et la note 6 devient la note 7. 

Paragraphe 5.10, l’appel de la note 7 devient l’appel de la note 8 et la note 7 devient la note 8. 

Paragraphe 7, l’appel de la note 8 devient l’appel de la note 9 et la note 8 devient la note 9. 
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